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ARRETE CONSTATANT UN AFFLUX EXCEPTIONNEL DE POPULATION 

 
La secrétaire générale de la préfecture de la Somme, 

Chargée de l’administration de l’état dans le département, 
Préfète par intérim 

Chevalier de la légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du mérite 

 
 
Vu le code de santé publique, et notamment ses articles L.4131-2-1 et D.4131-1 et suivants ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 modifiée portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
  
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ; 
 
Vu le décret du 21 décembre 2018 nommant Mme Myriam Garcia, sous-préfète hors classe, 
secrétaire générale de la préfecture de la Somme ;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale 
de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté de la secrétaire générale chargée de l'administration de l'Etat dans le département, 
préfète par intérim de la Somme du 14 juillet 2022 portant délégation de signature à M. Benoît 
Vallet, directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;  
 
Vu le protocole départemental relatif aux actions et prestations mises en œuvre par l’ARS pour le 
préfet du département de la Somme du 10 juillet 2017 ; 
 
Vu l’instruction N° DGOS/RH2/2016/349 du 24 novembre 2016 relative à l’autorisation d’exercice 
des étudiants de 3ème cycle des études médicales comme adjoint d’un médecin en cas d’afflux 
exceptionnel de population ; 
 
Vu le courrier du conseil départemental de l’ordre des médecins de la Somme du 15 juin 2022 
constatant les difficultés rencontrées par les médecins exerçant dans le département de la Somme 
; 

Considérant les problématiques de démographie médicale dans le département de la Somme ; 
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Considérant que le nombre de médecins généralistes en exercice dans le département de la 

Somme est insuffisant pour répondre aux besoins de santé des populations ; qu’il y a donc 

insuffisance, voire carence de l’offre de soins ; 

Considérant la situation du département de la Somme au regard de la densité de médecin par 

habitant ; 

Considérant que l’afflux exceptionnel de population doit s’entendre comme visant l’exercice de la 
médecine dans des zones caractérisées par une situation de déséquilibre entre l’offre de soins et 

les besoins de la population, générant une insuffisance, voire une carence d’offre de soins ; 

Considérant l’impossibilité pour l’administration de faire face à ce risque en utilisant d’autres 

moyens que la mise en œuvre de l’article L. 4131-2 du code de la santé publique ; 

Considérant, au vu de ces éléments, la nécessité de proroger le constat d’un afflux exceptionnel de 
population dans le département de la Somme ; 

 

ARRETE 
 
 

Article 1er – Il est constaté un afflux exceptionnel de population dans l’ensemble du département 
de la Somme jusqu’au 1er juillet 2023. 
 
Article 2 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 
 
Article 3– Une copie du présent arrêté sera transmis au conseil départemental de l’ordre des 
médecins de la Somme et à l’ARS Hauts-de-France. 
 
Article 4 – Le directeur général de l’ARS et la secrétaire générale chargée de l’administration de 
l’Etat dans le département de la Somme, préfète par intérim sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture du département de la Somme. 
 

 
Fait à Lille, le 18/08/2022 

 
 

 
 

Pour la secrétaire générale chargée de 
l’administration de l’Etat dans le 
département, préfète par intérim 

et par délégation, 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DE L’ACCUEIL DE JOUR AUTONOME LA MENIE A VILLENEUVE D’ASCQ  

 FINESS : 590032959 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l'arrêté préfectoral conjoint en date du 25 février 2009 relatif au refus d'extension de l’AJ 

AUTONOME La Ménie de VILLENEUVE D'ASCQ et géré par le CCAS Villeneuve d'Ascq ; 

Considérant l’absence de transmission des propositions budgétaires et de ses annexes par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée AJ LA MENIE (590 032 959) pour 

2022 ;  

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 juin 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 30 juin 2022, le forfait soins est modifié et fixé à 164 466,33  € au titre de 2022.
  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 13 705,53 €. 

Le prix de journée est fixé à 54,17 €. 

  

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
Le forfait soins s’établit à 160 821,04 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 13 401,75 €. 

Le prix de journée est fixé à 52,97 €. 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS DE 
VILLENEUVE D'ASCQ (FINESS : 590 798 559) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 22 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DE L’ACCUEIL DE JOUR AUTONOME ASSAD A DUNKERQUE  

 FINESS : 590049748 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  la décision conjointe en date du 02 août 2011 relative à l'extension de l’AJ AUTONOME 

Temps bleu de DUNKERQUE et géré par le gestionnaire ASSAD Dunkerque ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée AJ Temps Bleu (590 

049 748) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 01 juillet 

2022, par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22 juillet 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 01 juillet 2022, le forfait soins est modifié et fixé à   162 620,89 € au titre de 
2022.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 13 551,74 €. 

Le prix de journée est fixé à 45,91 €. 

  

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
Le forfait soins s’établit à 162 620,89 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 13 551,74 €. 

Le prix de journée est fixé à 45,91 €. 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSAD  (FINESS : 
590 002 655) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 22 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DE L’ACCUEIL DE JOUR AUTONOME CROIX ROUGE A CAUDRY  

 FINESS : 590038469 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l'arrêté préfectoral en date du 17 juillet 2006 relatif à la création de l’AJ AUTONOME de 

CAUDRY et géré par le gestionnaire Croix Rouge Française ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée AJ  Croix Rouge (590 

038 469) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 01 juillet 

2022, par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant  la réponse à la procédure contradictoire en date du 5 juillet 2022 adressée par la personne 

ayant qualité pour représenter l’entité gestionnaire ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22 juillet 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 01 juillet 2022, le forfait soins est modifié et fixé à 111 846,31  € au titre de 
2022 dont 2 419,54 € de crédits non reconductibles.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 9 320,53 €. 

Le prix de journée est fixé à 36,84 €. 

  

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
Le forfait soins s’établit à 159 050,14 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 13 254,18 €. 

Le prix de journée est fixé à 52,39 €. 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE 
FRANCAISE (FINESS : 750 721 334) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 22 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DE L’ACCUEIL DE JOUR AUTONOME JEAN BAPTISTE RIVIERE A GRAVELINES 

 FINESS : 590038139 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l'arrêté préfectoral conjoint en date du 17 juillet 2006 relatif à la création de l' AJ AUTONOME 

Jean-Baptiste Rivière de GRAVELINES et géré par le gestionnaire CCAS Gravelines ;  

Considérant l’absence de transmission des propositions budgétaires et de ses annexes par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée AJ Jean Baptiste Rivière (590 038 139) 

pour 2022 ;  

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28 juin 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 30 juin 2022, le forfait soins est modifié et fixé à 101 089,98  € au titre de 2022 
dont  de crédits non reconductibles.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 8 424,17 €. 

Le prix de journée est fixé à 33,30 €. 

  

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
Le forfait soins s’établit à 156 878,50 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 13 073,21 €. 

Le prix de journée est fixé à 51,67 €. 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS de 
Gravelines (FINESS : 590 797 924) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 22 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DE L’ACCUEIL DE JOUR AUTONOME SILL’AGE A SOCX  

 FINESS : 590047049 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  la décision conjointe en date du 19 août 2019 relative à la modification de l'autorisation de l’AJ 

AUTONOME Sill'Age La maison d'Aloïs de SOCX et géré par le gestionnaire APAHM ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée AJ LA MAISON 

D'ALOIS APAHM (590 047 049) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 01 juillet 

2022 (PA), par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant  la réponse à la procédure contradictoire en date du 11 juillet 2022 adressée par la personne 

ayant qualité pour représenter l’entité gestionnaire ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22 juillet 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 30 juin 2022, le forfait soins est modifié et fixé à  310 346,98 € au titre de 2022 
dont 2 000,00 de crédits non reconductibles. 

  
Le forfait soins s’établit à 310 346,98 €  

 Dont : 197 021,92 € pour la PFR 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 25 862,25 €. 

Le prix de journée est fixé à 245,33 €. 

  

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
Le forfait soins s’établit à 256 501,71 €. 

 Dont : 195 021,92 € pour la PFR 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 21 375,14 €. 

Le prix de journée est fixé à 202,77 €. 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAHM (FINESS : 
590 005 567) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 22 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT SOINS POUR 2022 

DE AJ YOKOSO à Haulchin  

 FINESS : 590049078 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  le renouvellement d’autorisation en date du 1er juin 2015 de la structure AJ YOKOSO , sis 23 

rue Madeleine Caulier  à Haulchin et gérée par l’entité dénommée Comité deS AGES du Pays 

Trithois ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 23/12/2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée AJ YOKOSO (590 049 078) 

pour 2022 ;  

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 20/07/2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1ER   A compter du 30 juin 2022, le forfait soins est modifié et fixé à 205 535,66 € au titre de 2022 
dont 3 622,58 € de crédits non reconductibles.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 17 127,97 €. 

Le prix de journée est fixé à 37,31 €. 

  

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
Le forfait soins s’établit à 159 819,06 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 13 318,26 €. 

Le prix de journée est fixé à 36,48 €. 

   

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Comité deS AGES 
du Pays Trithois (FINESS : 590 049 078) et à l’établissement concerné. 

Fait à Lille, le 27 juillet 2022 
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